
2 l é ODYSSÉE 

« Claude Besson, chevalier (4), en son vivant maistre de 
« la monnoie de Cazal, comme tutrice et curatrice des 
« enfants et héritiers dudict feu Claude Besson, curatrice 
« de Catherine et tutrice de Francoys, Bone et Claude ses 
« enfants et dudict feu noble Claude Besson, comme 
« tenantiers, audict nom, de certaine vigne acquise par 
« ledict feu nobla Claude Besson de feu Rolin Chausson, 
« seize au territoire de la couste Sainct Sebastien, jouxte le 
« chemin tendant de la porte Sainct Marcel à Sainct 
« Sebastien, devers le soir, jouxte la rue neufve Besson, 
« apresent appellee de la Monnoye, devers le vent, jouxte 
« les pies desdietz hoirs Besson, appensionnees a plusieurs 
« et diverses personnes, devers le matin, saufz les aultres 
« plus vraiz confins. » 

« Item dune aultre vigne que fust de l'hospital du Pont 
« du Rosne, assize audict Lyon, en la coste Sainct Sebas-
« tien, jouxte le chemm tendant de la porte Sainct Marcel 
« audict Sainct Sebastien, devers le seoir, jouxte les pies 
« desdicts héritiers Besson, devers le matin, jouxte ladicte 
« rue neufve Besson, appellee de la Monnoye, devers la 
« bise, jouxte les murailles de la maison de monsieur de 
« Montmartin, le chemin tendant de la coste Sainct Sebas-
« tien à Sainct Clerc entre deux, de vent, saufz les aultres 
« confins. Recognoit et confesse debveoir a messieurs les 
« Secretain et Chapitre de l'esglize Sainct Nizier, dudict 
« Lyon, combien qu'ilz seront absens, a ce presens, vene-

« râbles personnes maistre Nicolas Roillet, chantre, 
« les arrérages des servis, pensions, laods, milaods et 
« autres droietz dus » 

(4) Il était comte palatin. 


